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18-05-172 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Autorisation à signer une entente de collaboration et protocole 
de fonctionnement entre Sauvetage Bénévole Outaouais -
Ottawa Volunteer Search and Rescue (SBO-OVSAR) et le 
service de la Sécurité publique de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais 

ATTENDU QUE le service de la Sécurité publique de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais a déjà une Entente de collaboration et un protocole de fonctionnement 
avec Sauvetage Bénévole Outaouais- Ottawa Volunteer Search and Rescue (SBO­
OVSAR); 

ATTENDU QU'en 1996, une Entente a été signée avec l'organisme Recherche et 
sauvetage Global 1 1 Search and Rescue Global 1 ; 

ATTENDU QUE l'organisme Recherche et sauvetage Global 1 1 Search and Rescue 
Global 1 a depuis changé de nom pour devenir Sauvetage Bénévole Outaouais -
Ottawa Volunteer Search and Rescue (SBO-OVSAR) ; 

ATTENDU QUE depuis 1996, l'organisme Sauvetage Bénévole Outaouais - Ottawa 
Volunteer Search and Rescue (SBO-OVSAR) est intervenu 80 fois en support au 
service de la Sécurité publique ; 

ATTENDU QUE le service de la Sécurité publique a une excellente expérience de 
partenariat avec Sauvetage Bénévole Outaouais - Ottawa Volunteer Search and 
Rescue (SBO-OVSAR); 

ATTENDU QUE ce Conseil juge opportun de signer une entente de collaboration et 
protocole de fonctionnement avec ledit organisme ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète et le directeur 
général et secrétaire-trésorier à signer l'Entente de collaboration et protocole de 
fonctionnement entre Sauvetage Bénévole Outaouais - Ottawa Volunteer Search 
and Rescue (SBO-OVSAR) et la MRC des Collines-de-l 'Outaouais ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant un effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-173 Autorisation à signer un contrat de service entre le Centre de 
formation et de pratique du tir de l'Outaouais et le service de la 
Sécurité publique de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE le service de la Sécurité publique de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais doit procéder à des formations de tir et emploi de la force, et ce, sur un 
base annuelle, conformément à la convention collective présentement en vigueur ; 

ATTENDU QU'il y a lieu de trouver un emplacement afin de procéder auxdites 
formations, et ce, dans des conditions sécuritaires, sans danger pour la santé et à 
l'abri des intempéries ; 

ATTENDU QUE le Centre de formation et de pratique du tir de l'Outaouais est le 
seu l fournisseur sur notre territoire qui a été identifié pouvant fournir offrir un tel 
emplacement ; 

ATTENDU QUE le Centre de formation et de pratique du tir de l'Outaouais nous 
offre cette opportunité par l'entremise d'un contrat de service ; 
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ATTENDU QUE cette offre de service permettra également d'assurer une meilleure 
efficience dans ce type de formation spécialisée ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à signer un contrat de service entre le Centre de formation et de 
pratique du tir de l'Outaouais et la MRC des Collines-de-l'Outaouais pour un montant 
de 13 1 07,15 $, taxes incluses ( 12 537,15 $ après taxes et ristournes TPS et TVQ) ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises à cette fin à même le poste budgétaire- « 02-240-
00-419 » - Honoraires professionnels ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
un effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-174 Mandat à la direction générale de la MRC - Analyse des enjeux 
en matière de sécurité civile 

ATTENDU QUE les municipalités locales de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais ont 
la compétence afin de prévoir un plan de sécurité civile devant contenir les mesures 
à prendre en cas de situation d'urgence ou de sinistre; 

ATTENDU QUE les municipalités locales ont également la compétence afin de 
prévoir et mettre en œuvre les mesures d'intervention afin d'assurer le secours et la 
sécurité des personnes, la sauvegarde des biens, l'hébergement, l'alimentation en 
eau et en vivres, l'hygiène ainsi que les mesures de rétablissement; 

ATTENDU QUE la sécurité des personnes et des biens est une priorité pour ce 
Conseil ; 

ATTENDU QU'il y a lieu de profiter de l'espace de concertation régional qu'offre la 
MRC afin de permettre un échange complet sur les enjeux de sécurité civi le avec les 
municipalités locales; 

ATTENDU QUE cet échange devrait permettre l'identification des enjeux devant 
permettre l'amélioration des mesures, interventions et complémentarité des services 
entre les municipalités locales en cas de sinistre; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉOLU QUE ce Conseil mandate, par la présente, la direction générale de la 
MRC de coordonner une analyse des enjeux en matière de sécurité civi le avec les 
responsables des mesures d'urgences des municipalités locales; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce mandat soit réalisé en concertation avec la 
direction générale de chacune des municipalités locales de la MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
un effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 
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18-05-175 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Développement durable - Ouverture d'un compte bancaire à la 
Caisse Desjardins de Huii-Aylmer 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-03-109, décrétait que la MRC 
exercera, à partir du 1er avril 2018, directement et exclusivement les compétences 
en matière de soutien au développement économique local et de soutien à 
l'entrepreneuriat, tel que prévu par la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QU'afin de faciliter la gestion du budget de Promotion et développement 
économique, ce Conseil juge opportun de créer un compte bancaire distinct; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, par la présente, autorise le directeur général et 
secrétaire-trésorier à procéder à l'ouverture d'un compte courant pour le budget de 
Promotion et développement économique à la Caisse populaire Desjardins Huii­
Aylmer; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-176 Transfert de la gestion du Fonds de développement culturel 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 17-05-208, autorisait le 
renouvellement de l'Entente de développement culturel avec le ministère de la 
Culture et des Communications (MCC) pour les années 2018-2020; 

ATTENDU QUE la MRC a délégué par entente signée, le 4 juillet 2012, la gestion 
de l'Entente de développement culturel au CLD des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-03-109, décréta it que les activités 
autrefois réalisées par le CLD des Coll ines-de-l'Outaouais soient dorénavant prises 
en charge par le service du Développement durable de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-03-109, a intégré, à même ses 
prévisions budgétaires 2018, les crédits nécessaires précédemment accordés au 
CLD, afin de soutenir la MRC dans les compétences qu'elle assumera dorénavant; 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 18-03-109, a autorisé les transactions 
et opérations bancaires rendues nécessaires à l' intégration par la MRC, des 
compétences en matière de soutien au développement économique local, dont 
notamment et sans s'y limiter : les transferts de comptes, la fermeture de comptes, 
le changement de signataires; 

ATTENDU QU'il y a lieu de transférer le compte bancaire servant à l'administration 
de l'Entente et du Fonds de développement culturel du CLD vers la MRC; 

ATTENDU QUE le Conseil d'administration du CLD des Coll ines-de-l'Outaouais a 
autorisé, par sa résolution CA-18-59, le transfert du compte bancaire du Fonds de 
développement culturel (FOC): 

CLD des Collines-de-l'Outaouais 
Institution 815 1 Transit 30107 
Numéro de compte 0080847 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
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ET UNANIMEMENT RÉSOLU QUE: 

• Ce Conseil autorise, par la présente, le transfert du compte bancaire du 
Fonds de développement culturel (Institution 815 1 Transit 30107 Numéro de 
compte 0080847) vers la MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 

• Ce Conseil désigne, par la présente, la préfète, Caryl Green eUou le 
directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou leurs 
remplaçants, à titre de signataires des transactions provenant de ce compte; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-177 Fonds de développement culturel (FOC) - MRC des Collines-de­
l'Outaouais - Document de présentation aux fondations et 
partenaires financiers 

ATTENDU QU'une entente de développement cultu rel 2018-2020 a été signée entre 
la MRC des Collines-de-l'Outaouais et le ministère de la Culture et des 
Communications, le 5 septembre 2017; 

ATTENDU QUE l'objectif 3.1 prévoit la réalisation de projets qui visent la mise en 
réseau et la collaboration des organisations culturelles; 

ATTENDU QUE la diversification des sources de financement possible est un thème 
récurrent dans le soutien aux organisations cu lturelles du territoire; 

ATTENDU QUE le projet « Document de présentation aux fondations et partenaires 
financiers » fournira un outil de présentation aux organ isations culturelles du 
territoire; 

ATTENDU QUE les dépenses reliées au projet sont estimées à 5 000 $ et qu 'une 
somme totale de 20 000 $ est réservée à cet objectif pour l'année 2018; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais recommande d'approuver la réa lisation du projet « Document de 
présentation aux fondations et partenaires financiers » pour un montant maximum de 
6 000 $via l'objectif 3.1 de l'Entente de développement culturel 2018-2020; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la réal isation du projet 
« Document de présentation aux fondations et partenaires financiers » et des 
dépenses pour un montant maximum de 6 000 $ via l'objectif 3. 1 de l'Entente de 
développement culturel 2018-2020; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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18-05-178 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Appui à Place des artistes de Farrellton dans sa démarche 
pour acquérir l'école de Saint-Joseph-de-Farrellton 

ATTENDU QUE Place des artistes de Farrellton (PAF) s'est positionnée au cours 
des dernières années comme un espace de création majeur en Outaouais qui 
offre des espaces d'ateliers à une vingtaine d'artistes de la région, qui accueille 
des artistes professionnels en résidence, des expositions col lectives et des 
présentations de différentes formes d'art de performance; 

ATTENDU QUE PAF est installée dans les locaux de l'école de Saint-Joseph-de­
Farrellton depuis sa création en 2013; 

ATTENDU QUE la Commission scolaire des Portages-de-l 'Outaouais souhaite 
vendre l'école à PAF à un prix symbolique et que des discussions ont déjà été 
entamées avec l'organisation à ce sujet; 

ATTENDU QUE la PAF demande l'appui de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
dans leur démarche d'acquisition de l'école de Saint-Joseph-de-Farrel lton afin de 
démontrer l'importance de ce lieu de création pour le développement culturel du 
territoire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, Place des artistes de 
Farrellton dans sa démarche d'acquisition de l'école de Saint-Joseph-de­
Farrellton; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-179 Entente de développement culturel - Achat de l'outil « la Valise 
culturelle de l'élu municipal >> 

ATTENDU QUE « la Valise culturelle de l'élu municipal >> est un outil qui vise à 
accompagner les élus dans l'exercice de leurs fonctions en matière de 
développement culturel. Il s'agit d'un ouvrage de référence qui présente les 
différentes facettes du développement culturel au Québec; 

ATTENDU QUE ce projet est en cohésion avec les orientations et objectifs de la 
Politique culturelle de la MRC; 

ATTENDU QUE les sept (7) municipalités locales ont choisi de se prévaloir d'une 
copie PDF de « la Valise culturelle » au coût de 50 $ chacune, soit une dépense 
d'un montant total de 350 $; 

ATTENDU QUE ce Conseil juge opportun de donner suite à ce projet. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

IL EST RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'engager un montant 
maximal de 350 $ pour l'achat d'une copie par municipalité de « la Valise cultu relle 
de l'élu municipal » via l'Entente de développement culturel 2018-2020 pour un 
montant total de 350 $; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier à approprier les sommes requises à cette fin à même le Fonds de 
développement culturel; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-180 Entente de développement culturel - Transfert de l'excédent de 
22 447,55 $ de l'Entente de développement culturel 2015-2017 
vers l'Entente de développement culturel 2018-2020 

ATTENDU QUE ce Conseil , par sa résolution 18-02-062, adoptait le bilan de 
l'Entente de développement cu lturel (EDC) 2015-2017 et que ce dernier a été soumis 
au Ministère de la Culture et des Communications; 

ATTENDU QUE le bilan démontre que la phase 1 du Parcours de Collines et d'eau a 
laissé un excédent de 22 447,55$ dans l'objectif 2.1 de I'EDC 2015-2017 qui visait à 
créer des circuits de mise en valeur du patrimoine, suite à des revenus 
supplémentaires de subventions obtenues; 

ATTENDU QU'il y a lieu de transférer ce montant de 22 447,55 $ à l'objectif 2.1 de 
I'EDC 2018-2020 qui vise la mise sur pied de projets de mise en valeur du 
patrimoine, dont la phase 2 du Parcours de Collines et d'eau; 

ATTENDU QUE le Ministère de la Culture et des Communications a accepté que la 
totalité de l'excédent de 22 447,55 $de I'EDC 2015-2017 soit transférée à l'objectif 
2.1 de I'EDC 2018-2020 pour permettre la mise sur pied de projets de mise en valeur 
du patrimoine, dont la phase 2 du Parcours de Collines et d'eau ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

IL EST RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de transférer la totalité 
de l'excédent de 22 447,55$ de l'Entente de développement culturel 201 5-2017 à 
l'objectif 2.1 de l'Entente de développement culturel 2018-2020 pour permettre la 
mise sur pied de projets de mise en valeur du patrimoine, dont la phase 2 du 
Parcours de Collines et d'eau; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises à cette fin à même le Fonds de développement 
culturel; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-181 Entente de développement culturel - Engagement de 75 000 $ 
pour la phase 2 du Parcours de Collines et d'eau 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais a transféré la totalité de 
l'excédent de 22 447,55$ de I'EDC 2015-2017 à l'objectif 2.1 de I'EDC 2018-2020 
pour permettre la mise sur pied de projets de mise en valeur du patrimoine, dont la 
phase 2 du Parcours de Collines et d'eau; 

ATTENDU QUE le 6 décembre 2017, le conseil d'administration du CLD des 
Collines-de-l'Outaouais a engagé un montant total maximal de 75 000 $ pour la 
phase 2 du projet de Parcours de Collines et d'eau qui vise l'ajout d'une œuvre d'art 
public reliée au Parcours de Collines et d'eau dans chaque municipalité via l'objectif 
2.1 de I'EDC 2015-2017 par voie de résolution CA-17 -200; 
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ATTENDU QUE la phase 2 du projet de Collines et d'eau projet s'insère dans la 
vision de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais de se positionner comme destination 
culturelle et répond aux orientations de la Politique culturelle et du PALÉE 2015-
2020 qui visent à mettre en valeur le patrimoine de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le montant de 75 000 $ se divise en sept (7) parts égales et qu'un 
total maximal de 10 700 $ est disponible pour chacune des municipalités souhaitant 
se prévaloir d'une œuvre d'art public supplémentaire dans le cadre du Parcours de 
Collines et d'eau; 

ATTENDU QU'un protocole d'entente doit être signé avec chacune des 
municipalités souhaitant se prévaloir de cette subvention; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

IL EST RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'engager un montant 
maximal de 75 000 $ pour la phase 2 du projet de Parcours de Collines et d'eau qui 
vise l'ajout d'une œuvre d'art public supplémentaire dans chaque municipalité; 

IL EST RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, d'approuver la signature 
d'un protocole d'entente et le versement d'une subvention d'un montant maximal de 
10 700 $ à chacune des municipalités souhaitant se prévaloir d'une œuvre d'art 
public supplémentaire dans le cadre du Parcours de Collines et d'eau; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier à approprier les sommes requises à cette fin à même le Fonds de 
développement culturel; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-182 Appui au projet « Déploiement de l'offre de services dans trois 
(3) nouvelles régions » - École des entrepreneurs du Québec 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a lancé un appel de propositions pour 
le déploiement de l'École des entrepreneurs du Québec dans trois (3) nouvelles 
régions du Québec; 

ATTENDU QUE la présence de l'École des entrepreneurs du Québec à Gatineau 
permettra aux entrepreneurs de la région de bénéficier directement d'un savoir-faire 
établi et éprouvé; 

ATTENDU QU'une offre de formation sur mesure, établie afin de répondre aux 
besoins spécifiques de notre région, permettra dans un premier temps de stimuler 
l'entrepreneuriat; 

ATTENDU QUE les entrepreneurs auront accès à des outils, des atel iers et de la 
formation pour valider leurs modèles d'affai res, pour concrétiser de nouveaux 
projets et finalement pour accélérer la croissance de leur entreprise et ainsi 
atteindre leur plein potentiel; 

ATTENDU QUE ce projet est en cohésion avec les orientations et objectifs de 
soutien au Développement économique; 

ATTENDU QUE ce Conseil juge opportun de donner suite à ce projet; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, le projet « Déploiement de 
l'offre de services dans trois (3) nouvelles régions » - École des entrepreneurs du 
Québec; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-183 Appui au projet de déploiement d'un pôle d'innovation en 
Outaouais 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a lancé un appel de propositions pour 
le déploiement du Pôle d'innovation dans toutes les régions du Québec; 

ATTENDU QUE les pôles régionaux d'innovation constitueront des lieux de 
convergence favorisant l'entrepreneuriat, la créativité et l'innovation; 

ATTENDU QUE ces pôles d'innovation auront pour objectif de stimuler la 
collaboration et la concertation entre les différents acteurs socio-économiques; 

ATTENDU QU'ils permettront également d'orienter les entrepreneurs actuels, ou en 
devenir, vers des services d'accompagnement spécialisés ou encore de les aider à 
saisir des occasions d'affaires, de concert avec les partenaires régionaux existants; 

ATTENDU QUE le pôle d'innovation de l'Outaouais regroupe un réseau d'expertise 
et de ressources accessible aux entreprises de l'Outaouais. Il permet la mutual isation 
des services et facilite l'innovation ouverte auprès des entreprises privées et 
collectives. Ce réseau de partenaires touche entre autres, les secteurs de la 
construction, l'agriculture, la culture, le secteur manufacturier et les technologies; 

ATTENDU QUE le pôle d'innovation de l'Outaouais est réseau de réseaux qui 
propulse l'innovation. Ses services et ses ressources rassemblent les conditions qui 
font émerger des projets innovants. Pour se faire, il favorise la concertation entre les 
structures déjà existantes et la mobilisation des acteurs économiques et d'autres 
partenaires du développement au bénéfice des entreprises de l'Outaouais; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil appuie, par la présente, le déploiement d'un pôle 
d'innovation en Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants , à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-184 Fonds d'analyses et d'études (FAE) - HÔM Mini-Chalets -
Réalisation d'études préalables à la construction de mini­
chalets 

ATTENDU QUE HÔM- Mini-chalets a fait une demande de financement, le 7 février 
2018, pour le projet « Réalisation d'études préalables à la construction de mini­
chalets»; 

ATTENDU QUE HÔM - Mini-chalets a besoin d'études; 
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ATTENDU QUE le projet a été présenté au service du Développement durable de la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais et que le promoteur a fourni tous les 
renseignements nécessaires aux fins d'analyse; 

ATTENDU QUE l'objectif 3.2.2 du PALÉE 2015-2020 est de : « soutenir le 
développement de l'entrepreneuriat privé, de l'entrepreneuriat d'économie sociale et 
de l'entrepreneuriat collectif en offrant du financement remboursable et non 
remboursable »; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds d'analyses et 
d'études (FAE) telles que décrites dans la Politique d'investissement de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais. 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais recommande d'accorder une contribution financière non remboursable 
maximale de 3 525 $ dans le cadre du Fonds d'analyses et d'études (FAE) à HÔM -
mini-chalets pour la réalisation du projet « Réalisation d'études préalables à la 
construction de mini-chalets » selon les cond itions de l'entente à être conclue avec 
le promoteur et selon la disponibilité des fonds. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de verser une contribution 
financière non remboursable maximale de 3 525 $ dans le cadre du Fonds 
d'analyses et d'études (FAE) à HÔM - mini-chalets pour la réalisation du projet 
« Réalisation d'études préalables à la construction de mini-chalets » selon les 
conditions de l'entente à être conclue avec le promoteur et selon la disponibilité des 
fonds; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-185 Fonds d'analyses et d'études (FAE) - Chèvrerie et Bergerie le 
Fou Rire S.E.N.C. - Réalisation de plans d'aménagement pour 
la bergerie 

ATTENDU QUE Chèvrerie et Bergerie le Fou Rire S.E.N.C. a fait une demande de 
financement le 7 mars 2018 pour le projet « Réalisation de plans d'aménagement 
pour la bergerie »; 

ATTENDU QUE Chèvrerie et Bergerie le Fou Rire S.E.N.C. a besoin de soutien 
financier pour la réalisation des étapes préalables à la construction de la bergerie ; 

ATTENDU QUE le projet a été présenté au service de Développement durable de la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais et que le promoteur a fourni tous les 
renseignements nécessaires aux f ins d'analyse; 

ATTENDU QUE l'objectif 3.2.2 du PALÉE 2015-2020 est de : « soutenir le 
développement de l'entrepreneuriat privé, de l'entrepreneuriat d'économie sociale et 
de l'entrepreneuriat collectif en offrant du financement remboursable et non 
remboursable »; 

ATTENDU QUE le projet cadre avec les règles et modalités du Fonds d'analyses et 
d'études (FAE) telles que décrites dans la Politique d'investissement de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais. 
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ATTENDU QUE le comité d'investissement commun de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais recommande d'accorder une contribution financière non remboursable 
maximale de 813 $dans le cadre du Fonds d'analyses et d'études (FAE) à Chèvrerie 
et Bergerie le Fou Rire S.E.N.C. pour la réalisation du projet « Réalisation de plans 
d'aménagement pour la bergerie » selon les conditions de l'entente à être conclue 
avec le promoteur et selon la disponibilité des fonds. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de verser une contribution 
financière non remboursable maximale de 813 $dans le cadre du Fonds d'analyses 
et d'études (FAE) à Chèvrerie et Bergerie le Fou Rire S.E.N.C. pour la réalisation du 
projet « Réalisation de plans d'aménagement pour la bergerie » selon les conditions 
de l'entente à être conclue avec le promoteur et selon la disponibilité des fonds. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-186 Rapport des créances irrécouvrables 2017 du Fonds local 
d'investissement (FU) 

ATTENDU QUE le 26 aoOt 1998, le gouvernement du Québec et le Centre local de 
développement (CLD) des Collines-de-l'Outaouais ont signé un contrat de prêt pour 
l'établissement d'un Fonds local d' investissement (FLI); 

ATTENDU QUE ce contrat précise les modalités de remboursement du prêt consenti 
au CLD par le gouvernement; 

ATTENDU QUE le 17 décembre 2015, l'ensemble des droits, obligations, actifs et 
passifs du Fonds local d'investissement (FLI) et du Fonds local de solidarité (FLS) a 
été transféré du CLD à la MRC des Collines-de-l'Outaouais, par résolution 15-12-
417; 

ATTENDU QUE le 21 décembre 2017, la MRC des Collines-de-l'Outaouais adoptait 
par résolution 17-12-464 la radiation des créances irrécouvrables 2015-2017; 

ATTENDU QUE le « Rapport des créances irrécouvrables 2017 du Fonds local 
d'investissement (FLI) » permet à la MRC de présenter au ministère de l'Économie, 
de la Science et de l'Innovation (MESI) l'ensemble des créances irrécouvrables du 
FLI pour l'année 2017; 

ATTENDU QUE le « Rapport des créances irrécouvrables 2017 du Fonds local 
d'investissement (FLI) » traduit avec fidélité les créances irrécouvrables dans le 
cadre du FLI pour l'année 2017; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, le « Rapport des créances 
irrécouvrables 2017 du Fonds local d'investissement (FLI) » tel que déposé; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le « Rapport des créances irrécouvrables 2017 
du Fonds local d'investissement (FLI) » fasse partie intégrante de la présente 
résolution; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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Adoptée à l'unanimité 

18-05-187 Questionnaire 2017 pour la reddition de compte du Fonds local 
d'investissement (FLI) 

ATTENDU QUE le 26 août 1998, le gouvernement du Québec et le Centre local de 
développement (CLD) des Collines-de-l'Outaouais ont signé un contrat de prêt pour 
l'établissement d'un Fonds local d'investissement (FLI); 

ATTENDU QUE ce contrat précise les modalités de remboursement du prêt 
consenti au CLD par le gouvernement; 

ATTENDU QUE le 17 décembre 2015, l'ensemble des droits, obligations, actifs et 
passifs du Fonds local d'investissement (FLI) et du Fonds local de solidarité (FLS) a 
été transféré du CLD à la MRC des Collines-de-l'Outaouais, par résolution 15-12-
417; 

ATTENDU QUE le « Questionnaire 2017 pour la reddition de compte du Fonds local 
d'investissement (FLI) » permet à la MRC de présenter au ministère de l'Économie, 
de la Science et de l'Innovation (M ESI) les activités qu'elle a réalisées dans le cadre 
du FLI pour l'année 2017; 

ATTENDU QUE le « Questionnaire 2017 pour la reddition de compte du Fonds local 
d'investissement (FLI) » traduit avec fidélité les activités réalisées dans le cadre du 
FLI pour l'année 2017; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, le « Questionnaire 2017 
pour la reddition de compte du Fonds local d'investissement (FLI) » tel que déposé; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le « « Questionnaire 2017 pour la reddition de 
compte du Fonds local d'investissement (FLI) » fasse partie intégrante de la 
présente résolution; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-188 Fonds local d'investissement (FLI) et Fonds local de solidarité 
(FLS) - Garantie d'un prêt par la prise d'une hypothèque -
8163391 Canada inc. -Centre de tri JO 

ATTENDU QUE le 26 août 1998, le gouvernement du Québec et le Centre local de 
développement (CLD) des Collines-de-l'Outaouais ont signé un contrat de prêt pour 
l'établissement d'un Fonds local d'investissement (FLI ); 

ATTENDU QUE le 21 avril 2015, par résolution CA-16-121 , la MRC est devenue 
propriétaire du Fonds local d'investissement (FLI) et du Fonds local de Solidarité 
(FLS); 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais décrète, le 26 mars 2018 par 
résolution 18-03-109, qu'à partir du 1er avril 2018 elle exercera dorénavant 
directement et exclusivement les compétences en matière de soutien au 
développement économique local et de soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par 
la Loi sur les compétences municipales; 
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ATTENDU QUE le comité d'investissement commun du CLD des Collines-de­
l'Outaouais, lors de sa séance tenue le 7 février 2018, a adopté la résolution no CIC-
18-05 accordant un prêt FLI-FLS de 100 000 $ à l'entreprise 8163391 Canada inc. 
opérant sous le nom de Centre de tri JO et ayant sa place d'affaires au 32 chemin 
Mongeon dans la municipalité de L'Ange-Gardien (Québec) J8L OV1; 

ATTENDU QU'une des conditions de versement du prêt est l'obtention d'une 
hypothéque de 2e rang au montant de 100 000 $ et une hypothèque additionnelle au 
montant de 20 000 $ grevant les immeubles appartenant à l'entrepreneur, situés au 
32, chemin Mongeon à L'Ange-Gardien, province de Québec soit les lots 3 301 256, 
5 692 815 et 5 692 816 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Papineau, le tout, au bénéfice de la MRC, 

ATTENDU QUE les services professionnels requis pour l'enregistrement de la 
créance sont aux frais des promoteurs; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques Laurin 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise la Préfète, madame Caryl Green et le 
directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Stéphane Mougeot à prendre une 
hypothèque en faveur de la MRC des Collines-de-l'Outaouais, afin de garantir un prêt 
de 100 000 $ provenant du Fonds local d'investissement et du Fonds local de 
solidarité accordé à 8163391 Canada lnc.; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE cette hypothèque grève la propriété connue 
comme étant le 32, chemin Mongeon dans la municipalité de L'Ange-Gardien, 
province de Québec, soit les lots 3 301 256, 5 692 815 et 5 692 816 au cadastre du 
Québec. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-189 Nomination de la présidence du comité d'investissement 
commun de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QU'en date du 19 avril 2018, le Conseil des maires de la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais acceptait, par résolution 18-04-142, la création d'un comité 
d'investissement commun de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais doit se doter d'une présidence et d'un signataire désigné, afin de signer 
les procès-verbaux et les résolutions dudit comité; 

ATTENDU QU'en date du 2 mai 2018, le comité d'investissement commun de la 
MRC des Collines-de-l 'Outaouais, par résolution CIC-18-05-003, a choisi monsieur 
Xavier Lecat, représentant de la société civile, comme candidat à la présidence et 
comme signataire désigné pour signer les procès-verbaux et les résolutions dudit 
comité; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme, par la présente, monsieur Xavier Lecat, 
représentant de la société civile, au poste de président du comité d' investissement 
commun de la MRC des Collines-de-l'Outaouais et comme signataire des procès­
verbaux et résolutions dudit comité; 
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Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-190 Fonds d'aide au rayonnement des régions (FARR) - «Rues 
Principales » 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais décrète, le 26 mars 2018, par 
résolution 18-03-109, qu'à partir du 1er avril 2018, elle exercera dorénavant 
directement et exclusivement les compétences en matière de soutien au 
développement économique local et de soutien à l'entrepreneuriat tel que prévu par 
la Loi sur les compétences municipales; 

ATTENDU QUE le CLD des Collines-de-l 'Outaouais a signé une Convention d'aide 
financière dans le cadre du Fonds d'appui au rayonnement des rég ions (FARR) 
pour le projet« Rues Principales »; 

ATTENDU QU'en date du 1er mai 2018, le consei l d'administration du CLD des 
Collines-de-l'Outaouais, par résolution CA-1 8-60, cède ses droits et obligations 
relatifs à la convention d'aide pour la subvention dans le cadre du Fonds d'appui au 
rayonnement des régions (FARR) à la MRC des Coll ines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil désire réaliser le projet « Rues Principales » tel que 
soumis au FARR; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète et le directeur 
général à réaliser le projet « Rues Principales » tel que soumis au Fonds d'appui au 
rayonnement des régions et à signer les documents de Convention d'aide financière 
avec le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; 

Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-191 Nomination d'un représentant de la MRC au sein du Conseil 
des partenaires de l'Observatoire du développement de 
l'Outaouais (ODO) 

ATTENDU QUE l'Observatoire du développement de l'Outaouais (000) a invité la 
MRC des Collines-de-l 'Outaouais à désigner un représentant pour siéger à son 
Conseil des partenaires, afin de poursuivre leur collaboration; 

ATTENDU QUE le 18 janvier 2018, le Conseil des maires de la MRC des Collines­
de-l'Outaouais, par la résolution 18-01-022, adhérait à l'Observatoire de 
développement de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE la MRC considère qu'il est important d'assurer sa présence au sein 
de cet organisme et de nommer un représentant au sein du Conseil des partenaires; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Jacques laurin 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme, par la présente, monsieur Guillaume 
Lamoureux, maire de la municipalité de La Pêche, pour représenter la MRC des 
Collines-de-l 'Outaouais au sein du Conseil des partenaires de l'Observatoire du 
développement de l'Outaouais, ainsi que monsieur Patrick Laliberté, directeur du 
service du Développement durable, à titre de substitut; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-192 Foresterie- Adoption de la mise à jour du plan d'action 2017-
2018 pour le Programme d'aménagement durable des forêts 
(PADF) 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté la résolution numéro 15-09-315 autorisant la 
signature d'une entente avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs dans 
le cadre du Programme d'aménagement durable des forêts (PADF); 

ATTENDU QUE par sa résolution C.M.2015-09-12, la MRC de Pontiac a accepté la 
responsabilité de l'administration de l'entente pour la région de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE suite à ce mandat, la MRC de Pontiac a proposé une répartition 
régionale des sommes attribuées par le MFFP dans le cadre du PADF, laquelle a été 
adoptée par la Table des préfets de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE la mise à jour du plan d'action doit être produite conformément aux 
demandes du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs dans le cadre du 
PADF; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte, par la présente, la mise à jour du plan d'action 
2017-2018 pour le Programme d'aménagement durable des forêts; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-193 Remerciements aux ex-membres du comité consultatif agricole 
de la MRC 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 148.1 de la Loi sur l'aménagement et J'urbanisme, 
la MRC a procédé à la création d'un comité consultatif agricole (CCA); 

ATTENDU QUE conformément à l'article 2.1 du règlement no 45-97 créant le comité 
consultatif agricole (CCA), le Conseil de la MRC doit procéder, par résolution, à la 
nomination des membres dudit comité de façon périodique, soit à tous les deux (2) 
ans; 

ATTENDU QUE le règlement no 45-97 prec1se que les producteurs agricoles, 
membres du CCA, doivent être au nombre de quatre (4); 

ATTENDU QUE la MRC doit désigner les producteurs agricoles appelés à siéger sur 
le CCA à partir d'une liste de candidats établie par la Fédération de I'UPA; 
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ATTENDU QUE la Fédération de I'UPA a soumis à la MRC une liste de neuf (9) 
producteurs agricoles ayant fait part de leur intérêt à siéger au sein du CCA; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC a manifesté le désir de désigner, sur le CCA, 
des producteurs agricoles issus de divers secteurs de l'agroalimentaire et d'y 
réserver une place pour la relève agricole; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC a procédé à la nomination des représentants 
non élus du CCA lors de sa séance régulière du 18 avril 2018; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC tient expressément à souligner la contribution 
et le dévouement des ex-membres du CCA dans la réalisation des mandats 
attribués à ce dernier; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ, APPUYÉ et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 

QUE ce Conseil exprime ses remerciements les plus sincères aux ex-membres du 
comité consultatif agricole de la MRC, soient Messieurs Walter Last, Ronald Belisle 
et Blake Draper pour leur implication au se in de celui-ci au cours de ces dernières 
années et leur apport à l'avancement des dossiers qui y sont associés; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise , par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-05-194 Fonds d'appui au rayonnement des reg1ons (FARR) -
Regroupement des transports adaptés et collectifs ruraux de 
l'Outaouais 

ATTENDU QUE le Regroupement des transports adaptés ruraux de l'Outaouais a 
reçu un financement du Fonds d'appui au rayonnement des régions (FARR) pour le 
« Projet de développement régional intégré du transport de personnes en Outaouais 
rural »; 

ATTENDU QUE Transcollines est mandataire du Regroupement des transports 
adaptés et collectifs ruraux de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE le financement FARR a été accordé pour trois (3) ans, débutant en 
2018 et couvre soixante pour cent (60 %) des coûts totaux; 

ATTENDU QUE les quatre (4) MRC rurales, dont la MRC des Collines-de­
l'Outaouais sont identifiées comme partenaires financiers; 

ATTENDU QUE la contribution financière demandée à la MRC des Collines-de­
l'Outaouais est de 9 500 $ répartie sur 3 ans ; 

ATTENDU QUE ce Conseil juge ce projet structurant pour le développement de la 
MRC ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Jacques Laurin 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, de verser une contribution 
non remboursable maximale de 9 500 $ répartie sur trois ans soit, 3 000 $ pour 
2018, 3 000 $ pour 2019 et 3 500 $ pour 2020 au Regroupement des transports 
adaptés et collectifs de l'Outaouais pour le «Projet de développement régional 
intégré du transport de personnes en Outaouais rural ; 

IL EST RÉSOLU QUE le premier versement de 3 000 $ sera pris à même les 
surplus accumulés en développement économique du CLD des Collines-de­
l'Outaouais, poste budgétaire 3560 « Bénéfices non reportés» ; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Consei l autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2018-04-12 Ministère des Transports, de Programme d'aide au transport collectif des 
la Mobilité durable et de !personnes - Versement provisoire de 17 4 
l'Électrification des transports 996$ 

2018-04-20 Ministère de la Sécurité Programme d'aide financière pour la 
publique formation des pompiers volontaires ou à 

temps partiel - Remise de 13 000 $ 
demandée 

2018-04-20 Ministère des Transports Versement du 2e versement de 80 000 $ à 
venir- Programme d'aide au 
développement du transport collectif, volet 
Il 

2018-04-12 Ministère des Transports, de Programme d'aide au développement du 
la Mobilité durable et de transport collectif 2017 - 200 000$ 
l'Électrification des transports 

2018-04-26 Ministère de la Culture et des Versement de la subvention 5 000 $ - Aide 
Communications aux initiatives de partenariat 

2018-04-26 Ministère de la Culture et des Versement de 46 165 $ - 2e versement -
Communications Aide aux initiatives de partenariat 

2018-05-08 MA MOT Correspondance adressée à la ville de 
Gatineau - Cartographie des zones 
inondables de la MRC 

18-05-195 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 19h30. 

Préfète 
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